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PROJET PE PACTE IHTEENATIOML REMTIF AUX DROITS IE L'HOMME (АИЖХЕЗ I ET II ГО 
RAPPORT DE LA GCMilSSIOW DES DROITS DE L'HOMME SUR SA CINQUIEl^iE SESSION, DGCUÎ/ENT 
l / l 3 ? l ) (suite) 

Article 16_(E/ÇNЛ/3^5^ E /ÇKЛ/3^5/Мал10; j ; Z C N . y i 5 8 ^ j ; Z C I . l t / l Ô 2 , J E / C W ^ ^ 

Para£raphe_l 
1. M. ЗеРЖеШ (Dcnemíirk) rappelle que le Comité chargé ü'examiner le rap­
port de la SouB-Sümis3ion i e l a lutte contre les mesures diseriminatoires et de 
l a protebtion des minorités a examiné cet artisle ainsi que les autres articles 
r e l a t i f s aux droits aes minorités et •onsldère leur texte comme satisfaisant. 
Cependant, et comme Rapporteur audit ©omité, i l estime que cette opinion du Comité 
dans son ensemble n'enlève rien au droit qu'ont les membres duüit Oomité d'exposer 
devant la Commission leur propre opinion. 

2. La PRESIDENTE rappelle que le représentant de l'Egypte a proposé une 
addition au paragraphe 1) et elle 1*invite à présenter son amendement. 

5. M. ЕАШОлИ (Egypte) craint que l'amendement qu'i l a proposé ne puisse 
être mal interprété et i l tient par conséquent à déclarer de façon formelle que 
sa délégation a toujours été favorable à l'adoption du parafnraphe assurant à chacun 
la liberté de mnifester sa religion. C'est là un principe сопГогие aux disposi­
tions de la Constitution é£!yptienne, dont l ' a r t i c l e 12 déclare que la li¥erté de 
conBcience est absolue et dont l ' a r t i c l e 13 dispose que l'Etat protège le libre 
exerciee de toutes les religions dans les limites de la l o i . Depuis un temps 
immémorial les différentes coiranimautés religieuses vivent paisiblement et en par­
faite harmonie sur le territoire de l'Egypte et H. Samadan aurait certainement 
voté pour le» paraeraplie 1 de l' a r t i c l e l 6 s i le droit qu'il précise ne soulevait 
pas, non seulement en Ei-ypte, mais aussi dans tous les pays du Moyen-Orient, un 
problème très complexe. 
^. En effet, le iJaragraphe 1) donne à toute personne le droit de clianger sa 
religion mais cela peut entraîner, en Egy^ite ccnane dans d'autres pays, des abus 
qui ont été fréquemment comni.s dans le passé et qui eontinueront à l'être s i ce 
paragraphe est adopté sans qu'y soit introduite ime limitation d'ordre juridique. 
5, Les communautés chrétiennes de rites différents et les autres communautés 
sont régies par leurs l o i s respectives de statut personnel et les obligations de 
leurs membres sont déterminées coni'orniément aux prescriptions de leurs l o i s r e l i ­
gieuses. C'est ainsi que les ressortissants clirétiens de religion eatholique ne 



S/CH.U/SR.lôl 
Page k 

Б С Р 

peuvent pas-obtenir l e âlvorce parce que le- d r o i t canon ne l'admet pas. Pour dé­
tourner les prescriptions au statut, ceux.qui ve-ulent divorcer changent ie r e l i ­
gion en se convertissant à l'islamisme, qui admet le divorce. I l va sans dire que 
p a r e i l l e conversion n'a r i e n de. sincère.. Dans d'autres cas leur conversion a pour 
but de se soustrairp au paiement d'une pension alimentaire qui les gêne. H. y a 
toujours des individus dépourvus de principes qui abuseront d'une t e l l e d i s p o s i t i o n 
et' léseront de cette façon les intérêts légitimes de personnes qui ont droit a l a 
protection de l a société et de l a l o i . 
6, Le représentant de l'Egypte"^ n'est nullement opposé au principe du» dr o i t à 
changer de r e l i g i o n dans l a mesure où ce' changement est "basé sur une conviction 
profonde, et son amendement ne vise-qu'un cas spéeifiquement juridl<iue. En termi­
nant, i l déclare que, s i son amendement est rejeté, i l deroandera un vote séparé 
sur les mots " l a liberté de clianger de r e l i g i o n ou de ' conviction", contre l e s ­
quels i l devra voter. 

7» • î-Ille ВШ1Е (Eoyaume-Uni) suggère de résoudre le problème qui se pose au 
représentant de l'Egypte en remplaçant les deux premiers moto du paragraphe 2 de 
l ' a r t i c l e l 6 par les mots "Ces libertés". 

B, M. RAMADAN (Egjrpte) ne pense pas que cet amendement résoudrait l a d i f ­
ficulté q u ' i l a signalée car les coinmunautés chrétiennes d'Egypte sont régies par 
des l o i s et des statuts spéciaux et le paragraphe 2 est rédigé de façon trop 
imprécise pour couvrir l e cas q u ' i l a'exposé. 

9* Parlant en tant que représentante des Etats-Unis d'/-jnérique, 
l a PEESIDENTE f a i t observer que 1?. modification suggérée par l a représentante du 
Royaume-Uni aurait peur e f f e t de supprimer toute liberté de conscience. 
10, Par a i l l e u r s , e l l e ne saurait appuyer l'amendement de l'Egypte car un Etat 
pourrait toujours adopter une l o i interdisant de changer de r e l i g i o n et annulant 
par conséquent l ' e f f e t de l ' a r t i c l e l6. 
11, Enfin, Î-ime Itooaevelt propose que l'amendement des Etats-Unis qui tend 
uniquement à modifier légèrement l a rédaction du paragraphe 1) ne fasse pas l'objet 
d'un vote. 

^1„бп e_st ainsi_ d̂ éc_id_é. 

12, M. UEROY-BE/i.ULIEU (France).. engage les membres de l a Commission à ne 
pas prendre à l a légère les aniendements qui visent uniqiiement l a forme des textes 
q u ' i l s adoptient. H rappelle à ce sujet que l e Secrétariat a publié un texte 
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français de l a léclaratlon imiverselle des droi%e de l'homme dont l e paragraphe 2 
de l ' a r t i c l e 2 n'est pas conforme au texte authentique adopté par l'Assemhlée. 

15. M. SCÏÏWELB (Secrétariat) précise que l a brochure reproduisant le texte 
de l a Déclaration universelle des droits de l'homme dont parle l e représentant de 
l a France a été imprimée à New-York en se fondant sur l e texte adopté par l'Assem­
blée générale et transmis par télégramme de Paris à New-York avant même que l'on 
a i t reçu à Lake Success les documents o f f i c i e l s de l a troisième session de 
l'Assemblée générale. I l n'a pas été tenu compte, l o r s de cette première édition, 
du f a i t que le texte du paragraphe 2 de l ' a r t i c l e 2 de l a Déclaration avait été 
mûdifié à l a dernière minute au cours d'une séance plénière de l'Assemblée géné­
r a l e . Une nouvelle édition du texte de l a Déclaration a été publiée dès réception 
du texte définitif adopté par l'Assemblée générale. 

i k . La PRESIDENTE déclare que, chaque f o i s que l a Commission décide d'un 
changement dans l a rédaction d'un texte anglais et que le représentant de l a 
France déclare que le texte français correspondant est correct, ce texte français 
n'est pas modifié. E l l e estime q u ' i l s e r a i t u t i l e de désigner dès maintenant un 
"Comité du st y l e " qui étudierait les textes adoptés à l a suite de l a première 
lecture. 

15, M. МЛЬЖ (biban) estime que l a concordance des textes anglais et français 
de l a Déclaration universelle des droits de l'homme pose des problèmes sérieux. 
И accepte l ' e x p l i c a t i o n du Secrétariat en ce qui concerne l a rédaction du para­
graphe 2 de l ' a r t i c l e 2, mais déclare qu'ayant eu l'occasion d'étudier de très 
près l a concordance des textes anglais et français de l a déclaration, i l a trouvé 
une vingtaine de différences entre les textes an,*;l:^Js et français, dont près de 
l a moitié constituent des différences de fond. 
16, Or les deux textes sont également authentiques et l a Déclaration universelle 
est un document qui présente une très fprande importance et qui restera dans 
l ' H i s t o i r e , n eat f a t a l qu'un jour ou l'autre les divergences entre les deux 
textes soient relevées et soulèvent des problèmes d i f f i c i l e s . 
17, Le représentant du Liban pense que l a Commission pourrait, avant l a f i n de 
sa sixième session, recommander au Conseil éeonomique et so o i a l de demander à 
l'Assemblée de corriger de t e l l e s divei-gences en vue d'harmoniser l e s deux textes, 

18, M. LEROY-BEAULIHJJ (France), ne peut qu'appujji^er l a suggestion du repré­
sentant .du Liban. H a, pour cela, une raison de fond en ce sens que d#e aiffè-
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гепсев importantes entre les testes anglais et français'dé' la'Declaration peuvent 
être préjudiciables аггх droits de l'homme que ces textes visent à-consacrer. S ' i l 
y a des divergences de- f o n d e t M. Leroy-Beaulieu ne nie pas l a validité des 
craintes exprimées par M. Malik, seule l'Assemblée.générale, semble pouvoir être 
compétente pour décider de l a façon dont i l convient de les régler, et ceci aurait 
peut-être pour résultat de remettre on question des parties importantes de l a 
îéclaratlon. Quant aux erreurs de s t y l e . M, Leroy-Beaulieu rappelle q u ' i l a demandé 
à- plusieurs reprises au Secrétariat de procéder à certaines r e c t i f l e a t i o n s de dé­
t a i l qui n'auraient en aucune façon altéré le sens du texte. Le Secrétariat a tou­
jours reconnu l e bien-fondé de ces r e c t i f i c a t i o n s , mais i l ne les a Jamais accep­
tées. • . 
19» Voulant donner au document historique important qu'est l a Dóclaj:'ation uni­
verselle des droits de l'homme l a plus large publicité, et 1е81гвгдх, en p a r t i c u ­
l i e r , de le f a i r e commenter dans les écoles, le Gouvernement français s'est a i n s i 
trouvé devant un dilemme : i l devait ou bien di f f u s e r l e texte authentique qui 
n'est pas rédigé dans un français absolument worrect, ou préparer une nouvelle 
édition, différant sur quelques points, quant à l a rédaction, du texte adopté par 
l'Assemblée générale, mais qui n'est plus strictement authentique. La seconde 
solution a été adoptée. 
2*̂» M. Leroy-Eeaulieu craint que, malgré les assurances qu'a données l a Présiden­
te, l a même difficulté ne risque de se poser par l a suite pour l e paete. 

21, M, SCKEr-ISOJ'I (îanemark) demande à l a Conrniasion de n'étudier que plus 
tard l a suggestion du représentant du Liban r e l a t i v e à une éventuelle r e v i s i o n du 
texte de l a Declaration imiverselle des droits de l'homme et de revenir à son 
ordre du Jour. 

22, • La РЕЕЗЮЕИТЕ déclare que l a Commission étudiera cette suggestion ulté­
rieurement . 

25» M. TîfflODOROPOULOS (Grèce) ne pense pas qu'auciin des droits mentionnés 
dans le pacte puisse être exercé en fraudant l a l o i . Mais 11 comprend l a ¿-ravité 
du problème qui se pose au représentant de l'Egypte et suggère, par «onséquent, le 
texte suivant : "Le droit de changer de r e l i g i o n ne doit toutefois pas être 
exercé en fraude de l a l o i " . 
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2h» M* RAkADAIi (Egypte) siAggère le texte suivant : "Toutefois, doit être 
d e c i a i ^ nul e t non avenu tout changement de r e l i g i o n q.ul aurait e'te' declare dans 
un hut de fraude,' a f i n de se soustraire aux ohligations dé'coulant de l a l o i ,de 
statut personnel." . 

25, M. JEVKEl̂ 'IOVIC (Yougoslavie) cons-fcate q u ' i l s'agit d'un problème très 
important. I l y a aussi dlffe'rentes r e l i g i o n s en Yougoslavie et, contrairement 
à l ' h i s t o i r e de l'Egypte, ces dlffe'rences ont e'te l a cause de heurts qui ont 
cree' une situa t i o n d i f f i c i l e à laquelle i l a e'te rene'dle' par l'a p p l i c a t i o n de 
l o i s interdisant sous peine de sanctions tout c o n f l i t r e l i g i e u x et toute propa­
gande dirigée contre une r e l i g i o n quelle qu'elle s o i t . 
26, Le Gouvernement yougoslave considère coime très importan-te l a liberte" de 
conviction religieuse et M. Jevremovic estime qu'on peut ne pas t e n i r compte 
de certaines consequences d'iui changement de r e l i g i o n . I l considère l'amende­
ment de l'Egypte comme ayant un caractère trop r e s t r i c t i f car i l l i m i t e r a i t l e 
droit de changer de r e l i g i o n . S i tous les citoyens sont e'gaux devant l a l o i , 
inde'pendamment de leur r e l i g i o n , l e repre'sentant.de l a Yougoslavie ne comprend 
pas très bien lea difficultés que pourrait entraîner un changeiaent de r e l i g i o n . 
I l ne pourra donc voter pour l'amendement de l'Egypte.. 

27, La PRESIDEriTE, parlant en tant que repressentante des Etats-Unis 
d'Ame'rique, estime q u ' i l s e r a i t dangereux d'introduire dans le pacte une l i m i ­
t a t ion au d r o i t de changer de r e l i g i o n . A son avis, l a l i m i t a t i o n gene'rale qui 
figure au paragraphe 2 de l ' a r t i c l e I6 est amplement suffisante. 

28, M. EAIvJADAIi (Egypte) re'pondant au repre'sentant de l a 'ïougoslavie, f a i t 
observer q u ' i l y a dans son pays, d'une part, l a le'gislation c i v i l e ge'ne'rale et, 
d'autre part, l a législation de statut'personnel d'après laquelle l e s membres 
des dlffe'rentes communaute's sont re'gis par leurs l o i s religieuses respectives. 

29, M, miïUEZ (Philippines) c i t e également l'hypothèse d'im paye dont 1вя 

habitants seraient principalement chre'tiens mais qui tolérerait, sur une partie 
de son t e r r i t o i r e , l a survivance d'une r e l i g i o n pemettant l a polygamie. Dans 
ces conditions, s i гш chre'tlen e'iisalt domicile dans l a partie du t e r r i t o i r e où 
l a polygamie est toleWe, r i e n ne l'empêcherait de devenir polygame lui-même. 

50. M. SOBENSOLI (Danemark) f a i t observer qué l a question des modifications 
de statut personnel dans l e cadre de l a le'gislation c i v i l e ne se pose pas 
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Bèulement à propos de chaOgeHients de r e l i g i o n , imis«igalepen"b; pour les 
changements dé d'canlclle et de nationalité» Par conséq.uent.>' le prohíbeme-дд.'.а. pose 
le représentant de l'Egypte dé'passe largement l e cadre du; changement de r e l i g i o n 
e t M. Sorenson estimé q u ' i l s e r a i t regrettable de f a i r e une dpnfu^alon entre l e 
statut c i v i l d'un. Individu et ses convictions r e l i g i e u s e s . I l s'agit, dans l e 
premier cas, d'une question d'ordre juridique e t , dans l e second, d'une question 
d'ordre s p i r i t u e l . 
51« Le Gouyemeoœnt égyptien pourrait très bien .considérer que l e changement 
frauduleux de r e l i g i o n n'affecte pas l e statut personnel de l a personne qui change 
de r e l i g i o n . I l s'agit là d'une question d'ordre purement juridique et une t e l l e 
interpretation de l a part du Gouvernement.égyptien ne s e r a i t nullement incompatible 
avec l e texte actuel de l ' a r t i c l e l 6 . 

52* M. МАЬЖ (Liban) est d'accord avec l e s ré pressentants de l a Yougosl&vie, 
du Royaume-Uni et du Гг-пеиагк. Le Liban se trouve dans une si t u a t i o n . semblable 
à c e l l e de l a yougOslaVie, rejette formellement toute idee de discrimination, 
et c r o i t en l a l i b e r t e camplete et absolue de changer de r e l i g i o n . Le. texte 
actuel de l ' a r t i c l e l 6 reprend l e texte de l ' a r t i c l e correspondant de l a De'clara-
t i o n universelle des dr o i t s dé l'homme et M. Maille pense q u ' i l est Impossible' 
de l e m'pdlfler sans en alte'rér là s i g n i f i c a t i o n . Le d r o i t qui est precisé* dans 
cet a r t i c l e est absolument fondamental et l'on ne saurait concevoir une.rest:ç^c-
t l o n quelconque au d r o i t de changer de r e l i g i o n . 
35« Quant à l a question de l a polygamie mentionnée par l e représentant des 
Philipp i n e s , M. Maille doute que l a polygamie puisse être permise aux termes des 
dispositions de l a Charte r e l a t i v e s в l'e'gallte de d r o i t s des personnes des-deux 
sexes. I l oraint que tous l e s Etats Membres n'aient pas encore ¿léinemerit compris 
toute l a portée des dispositions de l a Charte. 

I l est impossible de conslde'rer comme nul xin changement de conviction sincère 
et c'est pourquoi M. Mallk espere que l e repre'sentant de l'Egjrpte n ' i n s i s t e r a pas 
sur son amendement. 

35» M. RAî'IADAïï (Egypte) c r a i n t que les obseinratlons dtx-représentant du Liban 
puissent être InterpreStees comme s i g n i f i a n t qué l'Egypte s'oppose á l a liberte'' àe 
changer de r e l i g i o n . Le principe d'vmé liÍ3erte de conëciencé absolue est observe 
en Egypte et M. Ramadan.répète que, l e problème, qu'il.8 soulevé est uniquement 
c e l u i d'une l i m i t a t i o n d'ordre juridique. 
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56. En terminant, l e représentant de l'Egypte donne lecture du texte de ' f i n i t i f 
de son amendement : "Toutefois, les autorités competeiites né sont pas' obligees 
de t e n i r compte, en ce qui concerne l e statut personnel des Individus, des change­
ments de r e l i g i o n q u U l s auraient effectue's en fraude de l a l o i et dans l a seule 
intention de se eoustralie aux obligations juridiques découlant de ce statut." 

57. M. MEPIDEZ (Philippines) suggère de p a l l i e r l a difficulté'' éVoqtié'e par 
le représentant de l'Egypte en ajoutant, au paragraphe 2, après les.mots " l a 
l i b e r t e de manifester", l e s mote "et changer". 

58. M. ORIBE (Uruguay) f a i t observer que l a sw^igestion-du .repre'sentant des 
Philippines aurait, pour e f f e t d'introduire une limitation.au d r o i t de clian^er de 
r e l i g i o n alors que l'amendement de l'Egypte viae uniquement à prohiber l e change­
ment de statut personnel. 

59» M. Ш Ш Ж г (Philippines) r e t i r e sa. suggestion. 

k o , Mme МЕБТА (indè) comprend le'problème qui se pose au.représentant de 
l'Egypte, car dans T'Inde une sltup.tion t i m i l a l r e e x i s t e . Mais,, ceci e'tant, e l l e 
pre'fé'rerait v o i r disparaître l e système dc;0 l o l c r c l n t l v o o à l ' i n d i v i d u dcna oon 
pays plutôt quo do l i m i t e r l e dr o i t de chcngor de r e l i g i o r ^ 

^1*. M. TCHAflG (Chine) f .ai t. observer que s i un changement de r e l i g i o n est 
f a i t dans une intention frauduleuse, 11 est e'vlûent q u ' i l ne sera pas reconnu 
par les autorite's c i v i l e s . De façon générale, un. acte "quelconque, commis dans une 
Intention de fraude n'est pas reconnu. C'est là xm principe ge'néral des codes 
c i v i l s . La fraude est visée d'a i l l e u r s dans l e paragraphe r e l a t i f .aijx, l i m i t a t i o n s 
d'ordre g e W r a l . Dans-ces conditions, l'amendement de l'Egypte ne paraît pas 
nécessaire. 

^^2. La PiíESIDEíWE, perlant en tant que repre'sentante des Etats-Unis 
d'Ame'rique, debelare partager l e point de -rixe du rcpre'séntant de l a Chine; e l l e 
estime q u ' i l est I n u t i l e d'insérer à l ' a r t l e l e 16 l a disposition propoee'e par l e 
repre'sentant de l'Egypte. 

pair 8 voix contre Ъ-avec .2 abstentions, l'amendement de. l'Egypte est re.lete'. 

M. JEVHaiOVIC (Yougoslavie) déclare avoir vote' contre l'amendement de 
l'Egypte. I l comprend f o r t bien là difficulté qui se pose dans ce pays, mais i l 
l u i semble que l'unique solution s o i t l a liberté entière de culte'et de r e l i g i o n 
avec l e droit absolu de changer de r e l i g i o n . C'est à son avis l a seule façon 
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d'arriver á établir des relations normales entre les citoyens de croyances diffe'-
rentes. 

W*-. M. ЬШЖШ (Philippines) s'est abstenu parce q.ue, à eon av i s , l e para­
graphe 2 de l ' a r t i c l e l6 donne s a t i s f a c t i o n aux objections du représentant de 
l'Egypte. 

h^, La. РШЗХГЯГИТЕ met aux voix l a première phrase du pajwgraphe 1 : "Toute 
personne a d r o i t à l a l i b e r t e de pense'e, de conscience et de r e l i g i o n . " 

Д I'luianlmitey l a première phrase est adoptée. 

k6é La РЕЕЗШЕШЕ met aux voix l a première partie de l a seconde phrase : 
"Ce d r o i t Implique l a l i b e r t e de changer de r e l i g i o n ou de conviction." 

Far 13 voix contre 1, l a première partie de l a seconde phrase est adoptee. 

'l-7» La PRESIDEIíTE met aux voix l e reste du paragraphe 1. 
A l'unanimité, le reste du paragraphe 1 est adopte. 
Par 13 voix contre zé'ro. avec ггпе abstention, l'ensemble du parafiraphe 1 

est ado-pte^. 

Paragraphe 2 

'+8» La PEESIDETIT'E met aux voix l a proposition des Philippines tendant 
à supprimer le paragraphe 2 ( E / C W.if / 3 6 5 , page h 6 ) . 

Par 9 voix contre 2, avec Д s.b s ten t i e n s , cette proposition est re Jetée. 

Paragraphe additionnel propose^ par l e s Philippines 

^9. M. ME№EZ (Philippines) pressente a l a Commission l a proposition de son 
Gouvernement tendant à ajouter à l ' a r t i c l e l6 un paragraphe a i n s i conçu : "Les 
objecteurs de conscience qui s'opposent à l a guerre pour des raisons religieuses 
seront exemptes du service m i l i t a i r e . " 
50. Ce texte est c l a i r en sol et M. Méndez espère.que l a Commission voudra bien 
l u i accorder toute son attention. 

51. M. TALENZUELA ( C h i l i ) comprend l e sentiment de respect à l'e'gard de 
l a liberte' de conscience qui a exuen^ l e Gouvernement des Philippines à proposer 
cet amendement. La de'legatlon du Q i l l l se v o l t cependant dans l'Impossibilité' 
de l'accepter pour l e s raisons suivantes. Tout d'abord, l'amendement concerne Xeâ 
objecteurs de conscience qui s'opposent à l a guerre pour des raisons religieuses; 
mais l a guerre est e'galeraent odieuse à tous et on ne peut douter qu'elle fasse 
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également violence a. l a conscience c o l l e c t i v e de tous'tós citoyens d'un pays. 
L'amendement vise ensuite spe'clfIquement à exempter lès objecteurs de conscience 
du service m i l i t a i r e . Or le service m i l i t a i r e n'est pas exclusivement une pre'pa-
rat l o n à l a guerrgj, i l est destiné également à préparer l a Jeunesse pour tout 
autre de'eastre q.ul pourrait frapper l e pays. La tendance moderne est d'accentuer 
le sentiment de d i s c i p l i n e nationale et l'on ne saurait admettre que quiconque, 
fut-ce dans l ' i n t e n t i o n l a plus élevée, se tienne en maï^e des devoirs à rendre 
à l a communauté. 

52, La PEESIDEOTE, parlant en qualité de représentante des Etats-Unis 
d'Ame'rique, exprime l'entière sympathie de sa délégation pour l'amendement des 
Philippines. E l l e f a i t observer toutefois que l a que.'^'tion du service m i l i t a i r e 
sort du cadre de l ' a r t i c l e I6; on peut douter, du reste, qu'une disposition de 
détail de ce genre a i t place dans une convention générale r e l a t i v e aux dr o i t s 
fondamentaiix de l'hoimiie. 

55. Mlle BOWIE (Royaume-Uniparlant au nom d'un pays qui reconnaît 
l'objection de conscience, regrette cependant de ne pouvoir voter pour le, propo­
s i t i o n des Phi l i p p i n e s , qu'elle n'estime pas devoir f i g u r e r dans l ' a r t i c l e I6. 

îi. ORIBE (Uruguay) estime que l ' a r t i c l e 16, dans sa re'daction i n i t i a l e , 
défend de façon adéquate l a liberte' de conscience. Pour ce qui est du service 
m i l i t a i r e , 11 rappelle q u ' i l en est question dans l ' a r t i c l e 8 , où une exception 
a déjà e'te' prévue en faveur des objecteurs de conscience 0 l'aline'a b). La 
de'le'gation de l'Uruguay s'abstiendra donc dans l e vote- sur l'amendement des 
Philip p i n e s , qui f a i t double emploi, 

55» M. WHITLAM (Australie) annonce que, bien que l'A u s t r a l i e exempte du 
service m i l i t a i r e tous l e s objecteurs de conscience, i l votera contre cet amende­
ment qui l u i paraît déplacé dans l e cadre de l ' a r t i c l e 16. 

56, Mme IvlEIÎTA (Inde) f a i t observer que l e s personnes qui s'opposent à l a 
guerre pour des raisons religieuses ne constituent qu'une catégorie d'objecteurs 
de conscience : i l en est d'autres q u ' i l faudrait également c i t e r s i l a Commission 
décidait d'entrer dans ces questions de de'tail. La déle'gation de l'Inde ne pense 
pas q u ' i l convienne de l e f a i r e et votera donc contre l'amendement dee P h i l i p p i n e s . 
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57, M. № № Z (Philippine8)atmmce q u ' i l r e t i r e eoh аявпавпюи*, вв геввт-
•vant de le présenter à nou-Veau à l a Ccsmmleeion. eu mment XJÙ. o e l l e - o l examinera 
les a r t i c l e s additionnels. 

Paraf^aphe^ £,<̂ l̂ Í̂ £'̂ E?i S^^P^^É E®£ ¿?J*¿^á^*i°E 1 " J ^ i * - ^ -

58, M, ¥АЪЖ (ЫЪап) souligne que l'éducation religiense des enfants est 
une question qui est essentiellement du ressort de l a famille et ne doi t pas être 
exposée à des influences extérieures. L'amendement que propose l a délégation du 
Lihan (E/CK.I»./14-29) a pour hut d'assurer l a perpétuation de l a f o l en permettant 
qu'elle s o i t inculquée aux enfants au sein de l a f a m i l l e , conformément à l a 
t r a d i t i o n . C'est là un principe Important pour l a liberté de r e l i g i o n qu'entend 
défendre l ' a r t i c l e 16. Cependant, aux termes du texte o r i g i n a l , cette liberté 
n'est garantie en f a i t сза'а une seule génération ; on v o i t tout ce qu'elle aurait 
d ' i l l u s o i r e s i les parents se -voyaient dénier le d r o i t d'élever leurs enfants dans 
leur f o l , 

59, Mlle БШХа (Royaume-Uni)rcppelie que l ' a r t i c l e I6 a déjà f a i t l'objet 
de discussions longues et complexes e t , a i n s i que le représentant du Liban l ' a 
souligné lui-même, 11 sembla préférable de ne pas le modifier, Mlle Bowie f e l t 
observer, d'autre part, que le paragraphe premier consacre l a liberté de manifes­
ter l a r e l i g i o n par l'enseignenBnt, ce qui répond au souci exprimé par l a déléga­
tion du Liban. 
60, L'amendement que c e l l e - c i propose peut, par a i l l e u r s , comporter des consé­
quences dangereuses. C'est a i n s i que, au cours de l a séance précédente, l a 
Commission a entendu une déclaration dans laquelle une organisation non gouverne­
mentale défendait le principe de l a volonté présumée de parents décédée pour 
J u s t i f i e r un transfert d'orphelins. Or, du point de vue des droi t s de l'homme, 
l a considération primordiale, l o r s q u ' i l s'agit d'enfants, doit être leur bien-être 
et leur sécurité et l'on ne saurait les arracher au milieu où i l s vivent e t 
auç,uel i l s se sont heureusement adaptés sous le prétexte q u ' i l faut les élever 
dans l a r e l i g i o n de leurs défunts parents» 
61, La délégation du Royaume-Uni votera donc contre l'ajnendement du Liban car 
e l l e craint ( j u ' i l ne puisse être exploité à l'avenir à des f i n s qui seraient 
contraires aux buts que l'on recherche» 
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62, La РЕШВПЗЕНТШ, parlant en qualité de représentante des Etats-Unis 
d'Amérique, rappelle que ce n'est pas l a première f o l s que l a question de 
l'éducation religieuse des enfants est soulevée devant l a Commission. Deux 
dispositions ont particulièrement retenu l'attention de cette dernière. La 
première avait pour but de donner expressément aux parents de mineurs le d r o i t 
de c h o i s i r en toute liberté l a r e l i g i o n dans laquelle seraient élevés leurs 
enfants. La deuxième cherchait à consacrer le principe de l a primauté de l a 
volonté présumée de parents défunts* Ces deux dispositions ont été reJetées à 
l a session précédente, l a première par feeut voix contre cinq, avec deux absten­
tions, l a deuxième par douze voix contre quatre, avec une abstention. La raison 
principale de ces rejets était le souci de l a Ссшш:'frion de ne pas entrer dans l e 
détail das innombrables aspects de l a liberté de r e l i g i o n . 
63. En ce (lui concerne l a déclaration de l'organisation non gouvernementale à 
laquelle l a représentante du Eoyaume-Uni Vient de f a i r e a l l u s i o n , Mm Roosevelt 
souligne q u ' i l ne s'agissait pas, en l'occurrence, d'orphelins heureusement 
réétablis dans des f a m i l l e s , mais d'enfants vivant dans des i n s t i t u t i o n s , e t le 
problème qu' i l s posent est assuré de toute l a sympathie de l a délégation des 
Etats-Unis, Mme Eooeevelt reconnaît, toutefois, le bien-fondé des craintes 
exprimées par Mlle Eovrie a i n s i que tout ce que l a question comporte de délicat; 
L'amendement du Liban entraîne, du reste, bien d'autres conséquences; c'est 
a i n s i que, s i en l'adoptait, i l f audrait déterminer, entre autres, l'âge auquel 
lea enfante pourront user de leur l i b r e arbitre en matière de r e l i g i o n et l e s 
circcnstancôs dans lesquelles i l s seraient autorisés à le f a i r e . Dans ces 
conditions, i l semble préférable de s'en t e n i r à l a formule générale du paragraphe 
premier, qui comporte toutes l e s garanties nécessaires, 

6 k , Pour ces raisons, l a délégation des Etats-Unis votera contre l'amendement 
du Liban, 

65» M, WHITLAM (Australie) annonce que sa délégation ost entièrement en 
faveur du principe qui inspire l'amendement du Liban. A l'époçiue ac t u e l l e , où 
tant de forces sont liguées contre l a famille et contribuent à créer une 
atmosphère s i néfaste pour l'éducation des enfants, l'onseignement rvîllgieux 
revet une importance touto spéciale, 
66, La formule que propose l a délégation du Liban n'est cependant pas entière­
ment satisfaisante> surtout s i l'on considère q u ' i l s'agit de l'insérer dans 
une convention internationale, La délégation de l'Australie l'appuiera néanmoins 
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en première lecture, вбив réeerve ^t» des améliorations l u i soient apportéee 
avant son adoption définitive» 

6?» M. JEVEEMOTIC (Yougoelavle ) Be déclare également d'accord avec l a 
proposition du Liban dont i l approuve l e principe e t i l votera pour 1^amendement 
e l М# i t o l i k estime nécessaire de le maintenir. I l reconnaît, cependant, avec l e s 
orateurs qui l'ont précédé, que l a rédaction du paragraphe premier paraît s u f f i ­
sante pour garantir le d r o i t dont i l est question. L'enseignement r e l i g i e u x est, 
en e f f e t , un élément fondamental de l a liberté de r e l i g i o n e t , en consacrant 
c e l l e - c i , on le garantit par là mame. 

68, M. VALEIIZUELA (Chili)déclare que sa délégation comprend e t respecte 
l e s sentiments' du représentant du Liban; о13,а аррг'пгл/е en p a r t i c u l i e r l ' e s p r i t 
de tolérance et de compréhonslcn dont 11 a f a i t preuve en adoptant une formule 
qui consacre l'égalité absolue de tous les c u l t e s . 
69, I l n'en reste pas moins g,ue le problème q u ' i l soulève .est extremsnent 
délicat. La déclaration f a i t e devant l a Commission par une organisation non 
gouvernementale a amené l a délégation du C h i l i à réfléchir è l'ensemble de l a 
question et M. Valenzuola voudrait f a i r e connaître l a position de principe de 
son Gouvernement à cet égard. 
70. JL'n premier l i e u , le Gouvernement du C h i l i est un partisan convaincu de l a 
séparation de l'Eglise e t de l'IÎtat, estiment que cette solution est l a meilleure, 
tant pour l'Seliee que pour l ' E t a t . 
71. En deuxième l i e u y le Gouvernement du C h i l i est d'evle que tout ce ^ u i a 

t r a i t à l'éducation de l'enfant relève de l'organisation f a m i l i a l e , dont les 
djroits en l a matière sont pleinement garantis par l'ensemble des dispoeitions 
du pacte et par l a teneur marne de l a Déclaration universelle des droi t s de l'homme. 
7'¿» M. Valenzuela f a i t observer que les problèmes r e l i g i e u x ne se posent pas 
dans les pays réellement démocratiques ou règne une liberté absolue en matière 
de croyance. C'est a i n s i qu'au C h i l i , où l a populatlm compte un grand nombre 
d'immigrés, i l existe de très nombreux cultes; i l arrive mm gue lee membres 
d'une même famil l e oppartiennent à des confesëions différentes. Le. Gouvemenjent 
du C h i l i estime que ce sont là des problèmes qui doivent être résolus par l e s 
intéressés eux-memos, sans intervention aucune de l a part de l'Et a t . I l ne 
saurait en être de même dans l e s pays t o t a l i t a i r e a qui ont tendance à s'arroger 
le d r o i t de formep l e s enfante selon leo conceptions de l ' E t a t , e r l t en l e s 
élevant en marga de toute croyance, s o i t en leur inculquent une r e l i g i o n unlqtíe. 
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75, Pour сев ]Ai8Qfi0, J A déléaatloe du Gb l l l « ra lat 5.W i'affliBfefflBat du ЫЬвйв 

n ' a i t rpsasofï^l itt^ foroe pcwr at1»inàre 3e but q u ' i l етргсдровв, et ne 

pourra donc^ à;ieg»s.t, voter en. sa faveur, 

7k» йпе fem (Inds) áu¿a BU du 1.1I«IJL.étant dcmeé 

qu^auQUn Etat ^rsiatlBaaatrla Hl3erté.d¿jcopBci«noe e t de religlçei ne ecoesrait à 
e'imffllecer dens iatiiille poiir ea^ever anx parenté le d ro i t de iibíwaeat 
la 3ieïl|im dana laqwlle^^^e^^^^ j^'repréeea-tente de l 'Inde 

eatiti» que lu qjaeatiiaa ne préèeQtè̂ ^̂ ^̂  réelle que tons le <»e dee 

minórltes; i l eéï^it^ indi.gssii d ' ^ sé re r une dispceition de ce g^nre 
•Йапй lee résolut!ОПВ sur l es mintîrltée que l a Ocsmdeslon se prb¿b¿e d 'adtçt^* 

75, M. ЩВСЗФ̂  (Be lg i eue ) p l 6 réppnd 
BuffiBfflBfiBttt aux préocctipetioriS ex*ç^ par l a représeniaot du tilian» 
L'amendenent du M>an tlsqjw d ' a l l s r sa l ^ n c ^ î a ^ шив* du ,buft̂  SU^dl; eer/prq^^ 
'car> ÎaaépendaBiffiBnf des conjHu^en.ces^^clwuaea 9.ц'11 pourrait cntro^b^si^y' a ins i • 
q u ' i l a été indiqué par lee repré^ntQsites fes Etate-Unis e t du Еоуаишв-Ш1, 
oet..awandement comporte l a g^^ava iм<^^^lf№t de pouvoir êtr© Interfirété сЛяав por» 
tant .attoiato à l a lîbûfté "^о1аеШш «iSÉfeïtfi. êtoc-rnSmer^'^ çqurquoi M, -Hleot 
femande Qu représeTiteat du Liban de i » рн»^ ins ister вмг sen amendement» 

76i K , liEirosz ( P h i l i p p i i w e ) déclare que l a plupart te^légielatlt^^ 

notamaaát'celle -̂ as P l i i l lppJatoSy racconaiseent le dro i t des perisat^ 

Ifeure enfants ййпа l a гр14а-<'Л1 dft leur choix/ainsi ^ e le du^éitdèa 

d'elârê élevés dans une a fcaonp.^ère morale favorable» 

Tlé Й. bîendez estin» que l'anendenent d\» Liban serait pluie. а^р1адв'''4юЛ 

l a déclaration des droite de l 'enfant; i l devrait faire tout au moine l 'ob jet 

d'ttti a r t i c l e additionnel d ist inct* 

76* H, MftLIK <Liben}cGB^rand;le point de vue dee délé^gatlciui qui 6tQ±ff»9i 

les coDS^qüenoes que pourrait: ea.tiotbsz' aoQawndenent» Étant 

oeijorité dee'mèiâ^ree eeadJuent ̂ t r » cfpp̂ Hsés ,è l ' i a s e r t l on de oet eneadeaBlit à 

l ' a r t i e l e ' l e , M» Mailla ее: esirdexfi bio&'̂ âe. хгоуофдег aq vote qitl r l e ^ i exa i i d*et>« 

interpreté "par l 'opinion publiqtie-00009 fif^oiifiant «pie Да Çoaastapim n^ttaehe pae 

d'importance atíxprinolpé» oeaiteauB daae l'.awQde»sait> ее 4ul eat d l iU j enr » 

inexact« 
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79» Én coiífloqueáce, M, Mallíc r e t i r e 'son amendement^ étant H e n entendu que l e 
paragraphe premier de l ' a r t i c l e l 6 sera interprété ссщпе. garantissant aux, parents 
l e d r o i t d'élever leurs enfants dans l a r e l i g i o n de leur choix, 

8 0 . La РЕЕбЮЬ'ТШС met aux voix l'ensemhle de l ' a r t i c l e 16, 

Par 15 voix contre zéro, avec une abstention, l ' a r t i c l e I6 est adopté, 

81. M, OBIBE (Uruguay), expliquant son vote, t i e n t à déclarer que l e s 
Interprétations de l ' a r t i c l e I6 données par les divers représentants ne. l i e n t que 
leurs auteurs et ne sauraient être considérées comme une interprétation autorisé© 
de l a Comlsslon dans son ensemble. 

A r t i c l e 17 (E/CH,îf/365, E/Cïï.lt-/355/Aa.a.lO, Е /СТ .1»/360. Е / С Т Т . Н / 3 6 0 / С О Г Г . 1 , 

Е / С Н Л Д 1 5 ^ E/CN,̂ ^A2I^) (suite) 
82. I.a Р1а38Ш5ГИЕ Invite l a Coiml&sion à reprendre l a discussion générale de 
l ' a r t i c l e 17, commencée à l a séance précédente, 

83.. M, ШЪЖ (Liban) déclare que sa délégation est extrêmement désireuse de 
v o i r insérer dans l e pacte une diepoeltion générale sur l a liberté d'expression et 
d'information, en même temps que de v o i r élaborer une convention particulière sur 
l e même sujet. M, I % l i k regrette q.m les tentatives f a i t e s Jusqu'Ici à cet e f f e t 
n'aient pas abouti et i l déclare que 1'Assemblée générale devrait être invitée à 
renouveler ses ef f o r t s dans cette d i r e c t i o n . E n f i n , l e représentant du Liban 
annonce que, sous réserve de quelques modifications d'importance secondaire, l e 
texte proposé par le Royauiae-Unl pour l ' a r t i c l e I7 (E/CN,î^/5б5, page 5^), 1"1 

semble préférable, 

S.'i-. M, VffiiTLAI.i (Australie) déclare que sa délégation est d'avis que l'on 
Insère dans l e pacte une di s p o s i t i o n concise inspirée des t r o i s textes proposés 
par les délégations des Etats-Unis, de l a France et du Eqyaume-Unl, 
Sp, M. Wiltlam analyse succinctement chacun de ces t r o i s textes en indiquant les 
parties que sa délégation voudrait v o i r maintenues ou supprimées. C'est a i n s i que, 
dans l e texte proposé par l a France, M. l'Jhitlam préférerait v o i r supprlmeir, au 
paragraphe 2 , l a phrase commençant par les mots "Des mesures,seront prises 
En e f f e t , les mesures en question sont.tout à f a i t naturelles sous réserve des 
li m i t a t i o n s enuméreos au paragraphes 3» 

8':>щ En, ce qui concerne l e texte du Roysume-Unl, M. TJhltlam c r i t i q u e 'le membw 
phrase : "par des procédés visuels ou au^lt-ffe dumesxt au+'>ripé0", qui f^-s*^ ^ 



i'ib E/GII.W¡ 
Page 17 

paragraphe prewi&r^-iX ©etiDro ¿t« âétalls de cette'nature relèvent de l a 
lëglDlation des pays e t q u e ' i e p ^ doit contenir quedes dispositions d'ordre 
général, 
87, 'Quant au texte'âes•Etats-Unis, l e représentant-de 'l'Australie estime que son 
deuxième paragraphe peut être retenu avec quelques additions tirées du deuxième 
paragraphe du texte du'iíojáüme-Únl, Toutefols> i l n'est pas partisan de maintenir 
l'expression "ingérence gouvomeraentale" qui figure aussi hien dans l e texte du 
Eoyaume-Unl. que dans c e l u i dos EtatG-Unls. 
G8, En conclusion,. K, V/hitlam propoi?e que lea ropréeentante des Etats-Unis., de l a 
Franco et du Boyaume-Uni se réunlesont pour se met'fcre d'accord sur un texte commun 
tenant compte des ohoorvatlonr! d'autres membres de l a Commission. 

89. M, LEJROY'-BlilAUI.ITCU (Erance). souligne que. l a différence fondamentale entre 
l e texte proposé par l a délégation fjrançaîse et ceux du Eoyaume-Unl et des Etats-
Unis consiste en l a suppression de tpute mention "d'ingérence gouvernementale". 
En e f f e t , l'Etat a un double devoir : c e l u i de respecter et c e l u i de garantir, l a 
liberté d'expression. Or, en mettant l'accent sur l e premier devoir seulement, on 
ignorerait l e second qui pourtant est l'objet de toute législation sur l a liberté 
de l a presse. 

. 9 0 , ¡1, Leroy-Beaulleu Indique que l a délégation française pourrait accepter l a 
suppression de l a phrase "Dec mesures aeront prises • • • e t c " , qui figure dans l e 
douxièrae paragraphe de, ce texte, a f i n de r a l l i e r l'unanimité. Enfin, l e repré­
sentant do l a France indique que les mots "enseignement o r a l " ont été s'upprlmés 
parce que l a délégation française a estimé q u ' i l .était peu Indique de f a i r e a l l u s i o n 
h l'enseignemnnt cane un a r t i c l e r e l a t i f à l a liberté, d'information et de l a presse, 

91» i i . ЛЛГККМОУЮ (Yougoslavio) déclare que sa délégation reconnaît l a 
nécessité d'introduire dans l o pacte un a r t i c l e r e l a t i f à l a liberté d'infoiraatlon. 
Indépendamment de l'élaboration d'une oonventlori spéciale sur l e même sujet, 
9L-'., M, Jevremovic indiqué ensuite que les textes proposés pour l ' a r t i c l e 17 

présentent l'inconvénient grave- de l a i s s e r aux gouvernements toute l a t i t u d e pour 
restreindre à leur gi'é l a liberté de l a presse. Des expressions t e l l e s que "pour 
sauvegarder l a sécurité publique, l'hygiène, l a morale" sont vagues et élastiques, 
et susceptibles de donner l i e u à des interprétations différentes. 
93. L'amendement de l a Yougoslavie part du principe que tout a r t i c l e sur l a 
liberté d'information doit être conçu de manière à assurer que cette liberté s o i t 
utilisée pour l a cause de l a démocratie et le progrès de l'humanité. La délégation 



yougoslave n'ignore pas que.l*Etat doit intervenir pour réprimer les abus de cette 
liberté mais., L son- avis^ i l convient de préciser les cas dans lesquels i l peut 
intervenir» 
$k-t . l a délégation yougoslave espère que l a Commission acceptera son amendement 
qui est fondé sur des principes démocratiques et précise de manière non équivoque 
les cas p a r t i c u l i e r s ; dans lesquels l a liberté d'expression doit être limitée dans 
l'intérêt même de l a démocratie,-

95» Î be î-iBlHïâ (Inde) estime que'la solution l a meilleure s e r a i t d'adopter un 
a r t i c l e composé de l ' a r t l c l o 19 de l a Déclaration universelle des droits de • 
l'homme et du deuxième paragraphe du texte proposé par l e Eoyaume-Unl. 

96, La PRESIDEUTEi, parlant en qualité de représentante des Etats-Unis 
d'Amérique, déclare que jusqu'à une date récente l a délégation des Etats-Unis 
pensait que l a po s i t i o n do l a délégation française était essentiellement l a même 
que l a sienne, sauf en ce qui concome un point Important, à savoir l ' a l l u s i o n à 
l'ingérence gouvernementale. Or l e nouveau texte présenté par l a délégation 
française comporte, dans son douxlèrie paragraphe, de nouveaux éléments que l a 
délégation des Etats-Unis ne saurait approuver. D'autre part, l e z^présentant de 
l a France a défendu l a nécessité de garantir l a liberté d'information, non contre 
l'ingérence gouvememexita3.e, mais contre l'ingérence privée. Cela s i g n i f i e w t - i l 
quG les éditeurs devront être obligés à publier tout ce qui leur est soumis, 
que.lloa que ooient les opinions exprimées ? Un t e l principe i r a i t à l'encontre 
même de la liberté de pensée Individuelle, 
97, ¡•'íme Eoosevelt déclare qu'elle exposera plus en détail l e point de vue de sa 
délégation h ce sujet à l'issue de l a discussion générale, 

N01-i»TI0ri D'tjïï C m i l E DU STÏLE 

98, La P№SIDErnE nomme un comité, composé des représentants de l a Belgique, 
de l a France, du Eoyàume-Uni et des Etats-Unis, chargé de rev o i r l e s t y l e des 
différents a r t i c l e s approuvés par l a Caramission, . 

La E;éance est levée à З.7 heures SO. 

28A a,m. 




